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Introduction 

Ce petit guide sur la détresse et 
les préjudices moraux se veut 
une ressource pratique pour les 
organisations et travailleurs de  
la santé : il les aidera à mieux 
comprendre la gamme d’émotions 
morales associées à la pandémie 
de COVID-19 ainsi qu’à élaborer 
des stratégies organisationnelles et 
individuelles pour réduire les risques  
de préjudices durables. 

Dans le présent document, le terme « travailleurs 
de la santé » est pris au sens large : il désigne 
le personnel médical, infirmier et paramédical, 
les aumôniers, les pairs aidants et le personnel 
administratif en contact direct avec les patients. 

Depuis le début de la pandémie, l’incidence de 
la COVID 19 sur la santé mentale des travailleurs 
de la santé a été abordée dans une multitude 
de commentaires et d’articles.1, 2 En plus des 
réactions normales comme la crainte, on sait que 
les épidémies massives comme celle-ci peuvent 
entraîner diverses émotions morales comme la 
honte, la culpabilité et la démoralisation.3 Les 
émotions morales ont une nature essentiellement 
sociale : elles sont liées aux intérêts de la société 
et d’autrui plutôt qu’à la survie individuelle.4  
Puisqu’elles surgissent lorsque les valeurs 
personnelles (ou la notion de bien et de mal) 
sont remises en question, elles sont considérées 
comme les gardiennes de l’ordre moral en 
société.5 Ainsi, lorsqu’on a l’impression d’avoir  
mal agi, on peut ressentir de la culpabilité, de la 
honte ou de l’embarras; les mauvaises actions 
d’autrui peuvent quant à elles susciter du mépris 
ou du dégoût.  

Les émotions morales peuvent aussi être 
positives : c’est le cas de la fierté, de la 
reconnaissance et de la compassion.4  
Lorsqu’on cherche à comprendre les réactions 
émotionnelles à la COVID-19 et à trouver des 
mesures de soutien, il faut garder à l’esprit 
tout l’éventail d’émotions morales. Notre 
approche reflète l’importance d’étudier les 
interactions entre les individus et les facteurs 
environnementaux pour mieux comprendre les 
émotions et les préjudices moraux. 

Les préjudices moraux, associés notamment 
à la COVID-196-10, se situent à l’extrémité du 
continuum des préjudices causés par des 
événements stressants.11 Par exemple, un 
travailleur de la santé pourrait actuellement 
devoir refuser à un patient un traitement 
essentiel à sa survie en raison d’un manque de 
ressources, ce qui constitue un stresseur moral 
important. La situation pourrait susciter de la 
colère et de la culpabilité, qui, si elles ne sont 
pas surmontées, pourraient à leur tour entraîner 
des préjudices moraux. Plus couramment, les 
travailleurs de la santé pourraient ne pas être 
en mesure d’offrir des soins optimaux aux 
patients atteints de la COVID-19 ou s’inquiéter 
de transmettre le virus à leurs proches. Ces 
stresseurs, moins graves, peuvent entraîner 
diverses réactions émotionnelles; ils sont 
toutefois moins susceptibles de causer des 
préjudices à long terme. 

Pour comprendre la détresse et les  
préjudices moraux associés à la COVID-19, il faut 
tenir compte de tout l’éventail des stresseurs 
moraux et des réactions émotionnelles possibles. 
La gestion de ces réactions est essentielle 
au soutien des travailleurs de la santé et à la 
prévention des préjudices durables. 
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« La gestion des 
réactions émotionnelles  

est essentielle au 
soutien des travailleurs 

de la santé et à 
la prévention des 

préjudices durables 
dans le contexte  
de la COVID-19. » 
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Qu’est-ce qu’un  
préjudice moral? 

Le terme « préjudice moral » désigne  
les répercussions psychologiques, 
sociales et spirituelles des événements 
qui, lors de situations critiques, vont 
à l’encontre des croyances ou valeurs 
morales profondes.12, 13 

Le concept, qui vient du domaine militaire, a  
été inventé pour parler des effets néfastes   
persistants (sur la santé psychologique, sociale  
et spirituelle) des événements allant à l’encontre  
des convictions morales profondes des soldats  
déployés. Ces événements se séparent en deux  
grandes catégories : les situations qui incitent à  
poser ou à ne pas poser (délibérément ou non)  
certains gestes, et celles qui exposent directement  
ou indirectement à des violations par autrui  
(trahison, acte profondément inhumain).11 On  
les appelle des « événements potentiellement  
préjudiciables sur le plan moral » puisqu’ils ne  
suscitent pas les mêmes réactions chez tout le  
monde; on reconnaît déjà, dans le domaine des  
traumatismes, que c’est aussi le cas de tous les  
événements potentiellement traumatisants qui  
menacent la vie ou la sécurité.13 

Lorsqu’il y a préjudice moral, les répercussions  
possibles sont nombreuses. Par exemple : 1)   
sentiment de culpabilité, de honte, de colère, de  
tristesse, d’anxiété et de dégoût; 2) conséquences  
intrapersonnelles dont une mauvaise estime  
de soi, une forte tendance à l’autocritique, le  
sentiment d’être nuisible, abîmé, indigne ou faible,  
et des comportements autohandicapants; 3)  
conséquences interpersonnelles dont l’évitement  
de l’intimité ainsi que la perte de confiance envers   
autrui et les figures d’autorité, et 4) conséquences   
existentielles et spirituelles comme la perte des  
croyances religieuses ou de la conviction que le  
monde est juste.14 

« Lorsqu’il y a 
préjudice moral, 

les répercussions 
possibles sont 
nombreuses. » 
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Continuum des 
stresseurs moraux 
et des préjudices 
associés 
Résultant d’une exposition à 
d’importants stresseurs, les préjudices 
moraux ont un effet durable sur l’image 
de soi et la vision du monde.14 

Comme il a été mentionné plus haut, les 
événements préjudiciables sur le plan moral 
se situent à l’extrémité d’un continuum de 
stresseurs moraux, et les préjudices moraux, 
à l’extrémité d’un continuum de préjudices 
associés. Litz et Kerig11 présentent divers 
stresseurs, dont l’importance varie en fonction 
de leur capacité à causer des troubles et des 
préjudices psychologiques, sociaux et spirituels. 
Les stresseurs légers sont courants, et leur 
prévalence est élevée au sein de la population. 
Appelés « défis moraux », ils sont associés à des 
préjudices ou troubles minimes, que les auteurs 
nomment « frustration morale ». Les stresseurs 
susceptibles de causer des préjudices ou troubles 
modérés sont moins courants; leur prévalence 
est donc moins élevée. On les appelle « stresseurs 
moraux », et on considère qu’ils entraînent de la 
détresse morale. Enfin, les facteurs susceptibles 
de causer des préjudices ou des troubles 
importants sont rares, et leur prévalence est 
faible. On les appelle « événements préjudiciables 
sur le plan moral », et ils entraînent des préjudices 
moraux. 

Ainsi, même si tous les stresseurs moraux 
contreviennent à la notion personnelle de bien, 
de justice, de mal et d’injustice et entraînent des 
émotions morales, leur capacité à causer des 
préjudices ou troubles durables, elle, dépend de 
leur importance. 
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Les préjudices 
moraux en contexte 
de soins de santé 

Sorti du contexte militaire et appliqué 
aux soins de santé, le concept de 
préjudice moral risque de ne plus 
être le même : le milieu professionnel 
influencera probablement non 
seulement la nature des événements 
potentiellement préjudiciables 
sur le plan moral, mais aussi leur 
interprétation et leur signification  
en contexte. 
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Bien que les professions militaire et médicale 
puissent toutes deux être choisies pour des 
raisons altruistes (désir d’aider autrui et de 
changer les choses), il existe une différence : 
 on attend implicitement des travailleurs de 
la santé qu’ils respectent leur vœu de soigner 
et de ne pas nuire.10 En contexte militaire, les 
préjudices moraux surviennent lorsqu’un soldat 
est forcé d’agir à l’encontre de ses convictions 
morales profondes, par exemple en n’intervenant 
pas pour protéger des civils pour ne pas 
enfreindre les ordres. Dans le milieu de la santé, 
la conviction morale profonde susceptible d’être 
bafouée est le vœu de faire passer les besoins 
des patients en premier.15 Lorsque les travailleurs 
de la santé ne sont pas en mesure de prodiguer 
des soins conformes à leur formation (en 
aidant autrui et en évitant de nuire), la situation 
peut provoquer une dissonance morale et 
éthique.9,10,15-25 Cette dissonance peut être due à 
diverses circonstances, comme des problèmes 
systémiques affectant les soins aux patients, la 
menace d’un litige influençant les politiques et 
les pratiques, les contraintes financières (budget 
de l’hôpital) ou une demande supérieure aux 
capacités. 

En outre, certains événements relativement 
fréquents dans le milieu sont aussi 
potentiellement difficiles, stressants et 
préjudiciables sur le plan moral. C’est le cas 
notamment des erreurs et des contraintes 
contextuelles qui entraînent des préjudices ou la 
mort (ex. : impossibilité de trouver un donneur 
d’organes pour un patient), du fait d’être témoin 
d’un préjudice ou d’une mort ou d’être incapable 
de l’empêcher (ex. : mort d’un enfant atteint 
du cancer) et de l’impossibilité de combler les 
besoins d’un patient.18,22,24,26 

« Lorsque les travailleurs 
de la santé ne sont pas 

en mesure de prodiguer 
des soins optimaux, une 

dissonance morale et 
éthique peut survenir. »  
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Continuum des stresseurs 
moraux associés à la COVID-19 

La gamme complète des  
stresseurs moraux a été vécue 
dans le monde entier pendant la 
pandémie de COVID-19. 

Nombreuses sont les personnes qui ont été 
témoins d’un acte immoral allant à l’encontre 
des intérêts de la société; sur le continuum, 
ce type de situations fait partie des stresseurs 
les moins graves. Parmi ces comportements 
problématiques, on retrouve par exemple 
l’accumulation exagérée d’aliments et d’articles  
de toilette essentiels ainsi que le non-respect  
des mesures d’éloignement physique. Ces 
situations peuvent provoquer de la frustration 
ou même du mépris, des émotions morales 
susceptibles d’être ressenties plus intensément 
par les travailleurs de première ligne (comme 
les travailleurs de la santé), qui sacrifient leurs 
besoins personnels pour le bien commun; elles 
seront toutefois probablement fugaces ou 
relativement passagères. 

Certains ont été exposés à des stresseurs 
moraux plus graves. Les travailleurs de la santé, 
par exemple, peuvent se retrouver en plein 
conflit moral, pris entre leur devoir (s’exposer 
au danger pour aider les autres) et leur désir 
naturel (éviter l’infection pour se protéger et 
protéger leur famille). En raison de la pénurie 
internationale d’équipement de protection 
individuelle (EPI), la tension entre l’instinct de 
préservation et l’exigence de traiter les patients 
infectieux dans un état critique peut entraîner un 
dilemme éthique : prêter assistance ou non9? En 
effet, les travailleurs craignent de transmettre la 
maladie par inadvertance à leurs patients, amis, 
membres de la famille et autres.27 Par ailleurs, les 
mesures sanitaires strictes en forcent certains 
à s’isoler alors qu’on a besoin d’eux au travail, 
ce qui exerce une pression supplémentaire sur 
leurs collègues déjà épuisés.25 L’obligation de 
rester loin de sa famille des semaines durant est 
également difficile à vivre. Même les travailleurs 
de la santé qui ne traitent pas directement les 
patients atteints de la COVID-19 sont exposés 
à des stresseurs liés à l’impossibilité d’offrir les 
soins habituels. 
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« Ces émotions morales sont 
susceptibles d’être ressenties 

plus intensément par les 
travailleurs de première ligne. » 

Ils peuvent par exemple voir des patients souffrir 
en raison du report des interventions médicales 
non essentielles, de l’arrêt des séances de 
psychothérapie en personne, de l’octroi d’un 
congé d’hôpital hâtif pour éviter les risques 
d’infection (ex. : mères avec nouveau-nés), 
de l’élimination des contacts physiques et du 
port d’équipement de protection individuelle 
(masques), qui peut nuire aux personnes pour 
qui les expressions faciales sont nécessaires 
à la communication (ex. : personnes âgées 
ou handicapées). Malheureusement, certains 
travailleurs ont été victimes d’hostilité et 
d’agressivité dans la population; c’est pourquoi 
on leur a recommandé de ne pas porter leur 
uniforme à l’extérieur de l’hôpital.28 Ces stresseurs 
sont susceptibles de causer de la détresse 
morale, notamment de la colère et de la honte, 
qui pourrait persister un certain temps et 
entraîner la remise en question des valeurs et 
croyances fondamentales. 

En raison de la COVID-19, de nombreux 
travailleurs de la santé à travers le monde sont 
exposés à d’importants stresseurs considérés 
comme des événements potentiellement 
préjudiciables sur le plan moral. L’intersection 
entre les soins axés sur les patients et les 
exigences de santé publique est particulièrement 
problématique : ces éléments peuvent être 
incompatibles, et les besoins individuels 

des patients doivent être négligés au profit 
du bien commun.16 Ces stresseurs peuvent 
être dus à diverses situations : l’obligation de 
choisir les patients qui recevront le traitement 
potentiellement nécessaire à leur survie, la 
mort de personnes jeunes et bien portantes, 
l’interdiction de la présence de proches au  
chevet des mourants, et la nécessité de suivre  
des directives cliniques qui semblent non 
éthiques.18,  29 De plus, de nombreux travailleurs 
de la santé s’inquiètent de la dégradation des 
soins non seulement pour les patients de la 
COVID-19, mais aussi pour les autres.30 

Lorsque ces événements potentiellement 
préjudiciables sur le plan moral entraînent des 
préjudices psychologiques, sociaux et spirituels 
durables et affectent la santé mentale, les 
relations interpersonnelles et la qualité de vie,  
il y a préjudice moral. 
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Incidence des préjudices moraux 
en contexte de COVID-19 

Selon la recherche et les 
observations, les préjudices 
moraux associés à la COVID-19 
provoquent une gamme de 
réactions semblables à celles 
observées chez les militaires. 

Ces réactions comprennent les émotions morales 
envers soi-même, comme la culpabilité, la colère, 
la honte, le remords et le dégoût15,17,20,21,24 26,31, 
une autoattribution extrêmement négative, la 
démoralisation, l’autocondamnation, le manque 
d’indulgence envers soi-même et l’autopunition, 
ainsi que des souvenirs obsédants, un sentiment 
d’inutilité ou d’impuissance, la perte d’identité ou 
de rôle et la remise en question de la perception 
de soi.21, 26 Les témoins d’injustices et d’échecs 
systémiques ressentent également des émotions 
morales envers les autres, comme l’indignation, le 
reproche, le mépris, le sentiment de trahison, la 
perte de confiance et la difficulté à pardonner.24 

Les préjudices moraux peuvent également 
nuire au fonctionnement personnel, social et 
professionnel17,20,24,26, notamment en favorisant 
les comportements autodestructeurs et la 
toxicomanie. Ils peuvent entraîner le retrait 
social et l’évitement, ce qui est particulièrement 
problématique puisque le soutien interpersonnel 
et la possibilité de discuter des expériences 
potentiellement préjudiciables sont nécessaires 
au rétablissement. Les victimes de préjudices 
moraux peuvent avoir des problèmes relationnels, 
une empathie réduite (ce qui est particulièrement 
problématique dans le milieu de la santé), et 
des difficultés accrues au travail (ex. : difficulté 
à s’adapter aux stresseurs professionnels et à 
respecter les figures d’autorité). 

(suite à la page suivante) 
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Elles peuvent également perdre leur raison  
d’être ou leur motivation, et remettre en 
question leurs croyances religieuses et leurs 
convictions sur la nature de l’humanité et du 
monde. Les préjudices moraux constituent un 
facteur de risque pour le développement de 
problèmes mentaux – notamment le TSPT, la 
dépression et l’anxiété10 – ainsi que de problèmes 
connexes comme l’insomnie et les pensées et 
comportements suicidaires.32  

Alors que la pandémie se poursuit et qu’on 
s’attend à de nouvelles vagues d’infection, 
l’exposition répétée à des événements 
potentiellement préjudiciables sur le plan 
moral risque de provoquer des symptômes 
d’épuisement professionnel comme la fatigue, la 
dépression et l’émoussement émotionnel.19,24,33 La 
notion d’épuisement professionnel, bien établie, 
est un centre d’intérêt particulier dans le milieu 
de la santé. Récemment, on a déterminé qu’il 
s’agissait d’une forme de fatigue morale ou de 
préjudice moral.15,34,35 On ne considère plus que 
l’épuisement professionnel résulte d’un manque 
de résilience et de l’incapacité à s’adapter aux 
stresseurs professionnels chroniques, mais plutôt 
d’une contradiction entre la nécessité de combler 
les besoins des patients et l’impossibilité de le 
faire en raison de contraintes externes. Il a été 
suggéré que cette nouvelle perception pouvait 
réduire la stigmatisation associée au problème et 
encourager les personnes touchées à demander 
de l’aide.22, 31 D’autres auteurs soutiennent que 
l’épuisement professionnel lui-même entraîne 

des préjudices moraux par la fatigue, le cynisme 
et la réduction de l’efficacité qu’il entraîne.19,21,33  
On note également qu’il existe une incohérence 
fondamentale entre, d’une part, le sens moral  
et les valeurs qui poussent un employé insatisfait 
et épuisé à continuer de travailler, et, d’autre  
part, la constatation qu’il ne pourra pas se 
montrer à la hauteur de la tâche en raison des 
lacunes du système ou de la nature extrême 
de la situation (comme la pandémie actuelle de 
COVID-19). Ces risques aggravent la possibilité  
de préjudice moral.16, 25 

Les préjudices moraux 
constituent un facteur de 

risque pour le développement 
de problèmes mentaux 
– notamment le TSPT, la 

dépression et l’anxiété10 – ainsi 
que de problèmes connexes 

comme l’insomnie et les 
pensées et comportements 

suicidaires. 
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« C’est grâce à leur 
force morale que 
les travailleurs de 
la santé peuvent 
faire preuve de 
compassion. »
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L’autre côté du miroir :  
les émotions positives 
liées à la COVID-19 

Il est important de reconnaître 
que même si l’exposition aux 
stresseurs moraux peut entraîner 
une détresse et des préjudices 
importants, elle peut également 
favoriser la croissance post-
traumatique et améliorer la 
résilience, l’estime de soi, la 
compassion et l’engagement.17, 20  

Selon une étude qualitative récente menée 
auprès d’infirmières s’occupant de patients 
atteints de la COVID-1936, les émotions négatives 
couramment ressenties durant la pandémie 
laissaient place, au fil du temps, à des émotions 
positives comme l’affection et la reconnaissance, 
à un sentiment de responsabilité professionnelle 
et de compétence, à une capacité accrue à 
l’autoréflexion et à une meilleure connaissance 
de soi. 

Plusieurs auteurs27,37,38 soulignent la valeur 
protectrice de la vocation médicale, qui repose 
notamment sur le sentiment d’être utile et d’avoir 
un but, le fort attachement aux codes moraux et 
à la justice, le don de soi, l’altruisme et le courage. 
Lorsque le système, l’équipe et le soutien 
adéquats sont en place, l’adversité peut en fait 
renforcer ces attributs. 

Comme l’exposition à des défis et à des 
stresseurs moraux est inévitable, il peut être 
profitable de se remémorer la force morale et le 
courage qui sous-tendent les services de santé. 
C’est grâce à eux que les travailleurs de la santé, 
dans des situations critiques, peuvent faire 
preuve de compassion et prendre des décisions 
difficiles et souvent complexes avec constance 
et fiabilité, sans perdre de vue leur « mission ».37  
D’autres auteurs soulignent la résilience morale 
des travailleurs de la santé27 qui triomphent 
de l’adversité et sont convaincus que la vie a 
un sens, quelles que soient les circonstances. 
Pour augmenter la résilience des employés, on 
peut les aider à trouver un sens aux situations 
moralement chargées de façon à renforcer leur 
sentiment d’utilité, à améliorer leur conscience 
d’eux-mêmes et leur capacité d’autorégulation, 
à développer leur compétence en réflexion 
éthique, à créer des liens, à manifester de la 
reconnaissance et à trouver des moyens de 
célébrer même les plus petites réussites. 

Certains facteurs peuvent améliorer le bien-être 
et la motivation des travailleurs de la santé, 
comme la présence de modèles positifs, le 
soutien des équipes et de toutes les sphères de 
l’organisation39, un leadership fort et empathique, 
l’esprit de camaraderie, le sentiment d’efficacité 
et la fierté de pouvoir surmonter l’adversité.40  
Les situations difficiles peuvent notamment 
faire ressortir certains attributs positifs, comme 
l’altruisme, la compassion, le sacrifice personnel 
et la validation de l’existence.39 
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Cadre de gestion des événements 
potentiellement préjudiciables sur 
le plan moral au travail 

D’après l’analyse des conséquences 
positives potentielles des stresseurs 
moraux associés à la COVID-19, il 
est primordial que les organisations 
de santé se dotent d’un cadre qui 
guide leurs structures de prévention 
et d’intervention précoce destinées à 
soutenir les travailleurs de la santé. 

Les stresseurs moraux sont inhérents au 
contexte de la COVID-19 et ne peuvent pas être 
« exclus » du travail qui s’y rapporte. Il revient 
donc aux organisations de mettre en œuvre une 
stratégie de prévention et d’intervention précoce 
qui permet de réduire les risques et de maximiser 
les facteurs de protection, au lieu de simplement 
réagir en cas de problème. 

Il existe divers facteurs pouvant accroître les 
risques de détresse morale ou de préjudice 
moral, entre autres le décès d’une personne 
vulnérable; la perception d’un manque de soutien 
de la part de la direction, de la famille, des amis 
ou de la société; le manque de préparation 
psychologique; et l’exposition à d’autres 
traumatismes.20, 41 Autre facteur aggravant : vu 
la nature morale et éthique des événements 
potentiellement préjudiciables sur le plan moral, 
certaines personnes peuvent hésiter à en 
parler par crainte des répercussions sociales ou 
juridiques, ce qui augmente les risques de grande 
détresse morale.20 

Même si chaque facteur influe sur la réaction aux 
stresseurs de toutes sortes et que l’adaptation 
est un volet essentiel de la stratégie, les 
études montrent systématiquement que, côté 
influence, le contexte organisationnel et social 
l’emporte sur les facteurs individuels. Les effets 
des risques intrinsèques peuvent être limités 
par la préparation, la gestion de l’exposition, la 
conception des tâches, l’encadrement et l’esprit 
d’équipe.42 En outre, le soutien social – tant au 
travail que dans la vie personnelle – apparaît 
invariablement comme un facteur de prévention 
contre les problèmes de santé mentale, tels 
que les troubles post-traumatiques.43 L’entraide, 
notamment, s’est révélée un facteur de protection 
important à la suite de l’exposition à un 
traumatisme.44 

Il est donc recommandé d’adopter une stratégie 
pour toute l’organisation afin de gérer les 
événements potentiellement préjudiciables sur 
le plan moral et limiter les risques de préjudice 
moral dans les milieux de soins. Pour ce faire, il 
faut tenir compte du rôle des responsables et des 
chefs, des services de bien-être (professionnels 
et par l’entraide) et des ressources d’adaptation 
personnelles, et se pencher sur le soutien en 
personne ou en groupe offert avant, pendant 
et après l’événement. Par conséquent, il y a 
lieu d’intervenir aux échelles organisationnelle, 
collective et individuelle.45 

16 



 17 



 

Échelle organisationnelle 

L’Organisation mondiale de 
la Santé a publié des lignes 
directrices sur la manière de 
favoriser la santé mentale et 
le bien-être psychosocial des 
travailleurs de la santé pendant la 
pandémie de COVID-19.46 

Dans le document figurent les messages clés 
suivants : protéger les travailleurs contre le 
stress chronique pour qu’ils puissent continuer 
d’assumer leur rôle; soutenir la famille des 
travailleurs si besoin est; communiquer des 
informations fiables; faire une rotation du 
personnel entre les postes éprouvants et les 
postes moins éprouvants; associer les travailleurs 
débutants à des collègues plus expérimentés; 
surveiller les signes de stress et mettre en place 
des horaires flexibles si possible; favoriser le 
soutien social entre collègues; renseigner les 
travailleurs sur le soutien psychologique et 
faciliter l’accès à celui-ci; appliquer ces mesures 
aux responsables et aux chefs de service et 
veiller à ce qu’ils puissent obtenir du soutien eux 
aussi et ainsi montrer l’exemple; promouvoir le 
bien-être personnel et les stratégies d’adaptation 
utiles; et renforcer les compétences des 
travailleurs en les formant aux premiers soins 
psychologiques. 

Il est primordial que les établissements et les 
employeurs prennent conscience des stresseurs 
professionnels auxquels peuvent être confrontés 
les travailleurs de la santé : contraintes physiques, 
isolement physique, fatigue extrême (accentuée 
par le travail par quarts et le port d’équipement 
de protection individuelle chaud et inconfortable), 
attention et vigilance constantes, pressions 
associées aux procédures, conciliation des 
priorités de santé publique et des besoins 
et souhaits des patients et des familles, et 
incompatibilité des impératifs personnels 
et professionnels47. Dans le contexte de la 
COVID-19, ce qui est particulièrement stressant, 
c’est qu’on ne sait pas encore exactement quelle 
est la meilleure méthode pour traiter le virus 
et soulager les symptômes. Il faut donc que les 
travailleurs et la direction puissent échanger sans 
détour sur les certitudes comme les incertitudes 
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afin que le poids des décisions thérapeutiques, 
surtout celles qui s’avèrent inefficaces, ne repose 
jamais sur les épaules d’une seule personne. 
Autre aspect essentiel : la gestion optimale du 
travail par quarts afin de limiter la fatigue chez  
les travailleurs de la santé. Idéalement, il faut que 
la rotation se fasse dans le sens horaire, c’est-à-
dire du quart du matin au quart de l’après-midi, 
du quart de l’après-midi au quart de nuit, et ainsi 
de suite.48 

À l’échelle du système, les décisions portant sur 
l’attribution de ressources limitées doivent être 
accompagnées d’indications claires, transparentes 
et fondées sur des données épidémiologiques 
probantes, l’avis des consommateurs et les 
précédents à l’international, afin de réduire les 
risques de préjudice moral.9, 16,49 Qui plus est, vu 
la nature problématique de ces décisions sur le 
plan éthique et moral, il vaut mieux qu’elles soient 
prises par des travailleurs qui ne prodiguent pas 
de soins directs aux patients, afin de réduire 
la charge morale et éthique pesant sur les 
travailleurs de première ligne.50 

D’après ce qu’on a appris à l’issue d’autres 
grandes catastrophes, comme les attentats du 11 
septembre, il est essentiel de surveiller le niveau 
d’exposition aux traumatismes des travailleurs 
de la santé dans les milieux de soins.41 En effet, 
comme cette exposition s’accompagne d’un 
risque d’effet cumulatif, il faut la limiter le plus 
possible. Une catastrophe fait souvent ressortir 
des atouts chez les fournisseurs de soins : souci 
de travailler et de venir en aide aux gens, sens de 
la responsabilité à l’égard des ressources et de la 
prestation de soins, etc. Ces qualités pouvant être 
atténuées par un sentiment d’agacement envers 
le système et l’établissement, il est vital que, dans 
la mesure du possible, la planification et la prise 
de décisions soient le fruit d’une collaboration 
entre administration et personnel.40,41,51 

Plusieurs recommandations de mesures 
concrètes ressortent des études, dont 
l’établissement de programmes d’entraide 
permettant de s’attaquer aux préjudices moraux, 
et la prestation rapide et facile de soutien 
psychologique aux travailleurs de première 
ligne.52, 53 Vu la nature des stresseurs moraux, 
il se peut que certains employés préfèrent 
l’accompagnement religieux ou spirituel d’un 
aumônier.54 Ce type de soutien, qui est bien 
implanté chez les militaires et les anciens 
combattants, peut s’appliquer à d’autres 
contextes, comme les soins de santé. 

Les services informels de proximité suscitent de 
plus en plus d’intérêt dans les milieux de soins, 
car ils complètent les soins offerts en mettant 
l’accent sur la personne. Ils proposent souvent 
un modèle axé sur la guérison, où les gens 
peuvent tirer parti de l’expérience, du soutien et 
des forces de bénévoles formés qui ont vécu des 
situations ou des difficultés similaires.55, 56 Pour 
que les membres du personnel puissent recevoir 
un soutien moral dans un environnement 
psychologiquement sûr, ces services doivent 
bénéficier des mêmes ressources et structures 
que les services officiels, ce qui, bien souvent, 
n’est malheureusement pas le cas57. Il est donc 
impératif que ces programmes reçoivent les 
fonds nécessaires pour améliorer la santé et la 
sécurité des personnes qui prennent soin de tant 
de gens au quotidien. 
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Échelle collective 

D’après les études menées dans 
l’armée, quel que soit le degré 
d’exposition au combat, une unité 
qui est soudée et dotée d’un bon 
moral a moins de problèmes de 
santé comportementale qu’une 
unité qui ne l’est pas.58 
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Une équipe soudée et dotée d’un bon moral 
pourrait donc être mieux à même de protéger 
ses membres contre les effets nuisibles des 
stresseurs moraux extrêmes, d’où l’importance 
de prendre des mesures préventives qui visent 
non seulement la préparation psychologique 
individuelle, mais aussi la cohésion et le moral  
de l’équipe. 

Dans le domaine des traumatismes, de 
nombreux éléments indiquent que les équipes 
bien encadrées et animées par un but commun 
ont moins de problèmes de santé mentale 
que les autres.59 Dans les milieux de soins, 
responsables, supérieurs et chefs d’équipe 
peuvent aider les employés en leur parlant 
ouvertement des difficultés morales et éthiques 
qu’ils rencontreront et de leurs éventuelles 
répercussions sociales, émotionnelles, 
cognitives et comportementales. Dans ces 
échanges collectifs, ils doivent faire preuve de 
franchise et d’empathie envers les membres du 
personnel afin de les préparer concrètement 
aux dilemmes éthiques devant lesquels ils 
pourraient se retrouver. Les chefs peuvent 
aussi aider le personnel et promouvoir l’esprit 
d’équipe en favorisant l’acquisition de capacités 
d’adaptation – entre autres en montrant 
l’exemple – et en encourageant le soutien social 
et l’entraide.17,20,21,29,47,60 

Le chef d’équipe joue un autre rôle fondamental : 
il aide le personnel à décoder les situations et les 
décisions ambiguës sur le plan moral.61 Pour ce 
faire, il peut prendre le temps de discuter d’une 
situation ou d’un événement précis, prendre 
acte du dilemme moral en question et renforcer 
l’utilité et l’importance du travail accompli. Par 
ailleurs, il devrait idéalement, en abordant les 
événements potentiellement préjudiciables 
sur le plan moral, être optimiste et favoriser la 
résilience. Il doit aussi assumer la responsabilité 
des décisions et des résultats pour soulager  
la charge individuelle des employés.61 Le chef 
d’équipe pourrait aussi permettre au personnel 
de souligner les bons coups au travail. 

Le chef d’équipe devrait également proposer aux 
membres du personnel d’alterner entre postes 
éprouvants et postes moins éprouvants. C’est 
une stratégie qui soulage ceux qui n’osent pas 
dire qu’ils souffrent sur le plan émotionnel et, de 
manière plus générale, qui permet aux personnes 
de « se recentrer » avant de retourner dans une 
zone stressante, ou d’admettre qu’elles devraient 
plutôt rester dans une zone moins stressante. 
Comme certaines personnes évitent de parler 
des stresseurs moraux, le chef d’équipe doit être 
prêt à leur offrir de l’aide en amont plutôt que 
d’attendre qu’elles viennent vers lui. Puisque 
ce n’est pas toujours possible au travail, il doit 
parfois envisager de les appeler pendant leur 
congé. En offrant son aide à une personne, le 
chef d’équipe doit repérer dans ses propos tout 
signe d’échec moral ou de culpabilité, et l’aider 
à se concentrer sur les aspects de la situation 
qu’elle peut contrôler, tout en ayant conscience 
des aspects qu’elle ne peut pas contrôler. Grâce 
à ce constat et à cette affirmation, qui viennent 
donner un sens aux événements de façon à 
atténuer le sentiment d’impuissance, la « mission 
» et le sentiment d’utilité sont renforcés.21,53,60  
Le chef d’équipe devrait régulièrement faire le 
point avec son équipe et inviter ses membres, 
ainsi que les supérieurs ou les responsables, à 
faire de même.41,53,60 Il peut en outre, si besoin 
est, renseigner le personnel sur les ressources et 
services de counselling à sa disposition. 

Enfin, n’oublions pas le chef d’équipe lui-même. 
Comme celui-ci hésite parfois à demander de 
l’aide en raison de sa situation, il faut, lui aussi, 
l’encourager en amont à obtenir du soutien 
psychologique s’il en a besoin, tout comme il 
encourage les autres à le faire.20,40,53,60 Il convient 
par ailleurs de veiller à ce que ces démarches se 
fassent en toute confidentialité.  
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Échelle individuelle 

Outre l’accompagnement à l’échelle 
organisationnelle et à l’échelle 
collective, il y a plusieurs manières 
d’aider individuellement un travailleur 
de la santé à s’adapter aux stresseurs 
moraux associés à la COVID-19. 

Grâce à la psychoéducation sur les stresseurs 
et les préjudices moraux, un travailleur peut 
apprendre à donner du sens à ses expériences, 
au lieu d’occulter les émotions morales comme 
la culpabilité ou la honte ou, au contraire, 
de se laisser submerger par elles.17 Il existe 
aussi plusieurs stratégies tenant compte des 
traumatismes à adopter à l’échelle individuelle :  
activités de réduction du stress (pleine 
conscience, méditation, exercice, respiration); 
soutien social; amélioration de la résilience 
(acceptation et bienveillance envers soi-même); 
constatation des réactions aux traumatismes ou 
aux préjudices moraux (évitement, émoussement 
émotionnel, honte); et incitation à l’obtention 
d’aide en amont.17,24,29,47,60 

Il faut favoriser le bien-être des travailleurs en 
les encourageant à prendre soin d’eux-mêmes 
au travail comme à la maison : entretenir les 
relations sociales, bien manger, faire de l’exercice, 
prendre du temps pour soi et se reposer 
suffisamment. Dans le contexte des mesures 
d’éloignement physique, certains mécanismes 
de bien-être personnel et d’adaptation sont plus 
difficiles à mettre en place ou à maintenir, donc 
il faut tout faire pour faciliter les choses62, par 
exemple en organisant une pause thé le matin ou 
une activité sociale en équipe. 

En plus des interventions préventives, il peut y 
avoir lieu d’adopter des pratiques exemplaires 
quand un membre du personnel semble être 
aux prises avec des stresseurs moraux : prendre 
acte du dilemme moral auquel il est confronté 
et l’aider à tout faire pour le surmonter63, par 

exemple en l’encourageant à reconnaître ses 
valeurs et à accepter le conflit inhérent à la 
situation actuelle, tout en veillant à ce qu’il soit 
constamment guidé par ses valeurs dans ses 
futures décisions. Qui plus est, comme il existe 
une corrélation entre l’incapacité à interpréter 
les événements potentiellement préjudiciables 
sur le plan moral et les troubles de stress post-
traumatique, la dépression et les tendances 
suicidaires, il est primordial d’aider la personne à 
donner un sens à son expérience.64 On peut entre 
autres l’inviter à faire le point sur l’événement 
de façon à renforcer l’importance de sa mission 
et son sentiment d’utilité, à reconnaître les 
dilemmes moraux qui se posent et à affermir 
les principes qui guident les décisions dans ce 
contexte63. Autres démarches essentielles après 
une exposition à un événement potentiellement 
préjudiciable sur le plan moral : les interventions 
qui favorisent la confiance à l’égard de la 
direction. On peut par exemple atténuer le 
sentiment de trahison ou d’injustice d’une 
personne en lui expliquant ouvertement pourquoi 
telle mesure ou telle décision a été prise, et 
quelles auraient été les conséquences d’un autre 
scénario. On peut aussi créer un environnement 
qui facilite l’acceptation et la résolution des 
dilemmes moraux – l’action ou l’inaction à l’origine 
du sentiment de culpabilité ou de honte – pour 
atténuer la colère et les préjudices moraux 
résultant de la honte. 

Outre les interventions précoces pouvant être 
menées au travail, s’il y a manifestation rapide 
de signes de détresse après une exposition à 
un événement potentiellement préjudiciable 
sur le plan moral, il est important d’encourager 
et de faciliter l’obtention d’aide, qu’elle soit 
psychologique ou spirituelle. Vu la nature des 
émotions morales qui naissent à l’issue de ce 
type d’événement, comme la culpabilité ou la 
honte envers soi ou et le mépris et la colère 
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« Il faut favoriser 
le bien-être des 

travailleurs en les 
encourageant à 

prendre soin d’eux-
mêmes au travail 

comme à la maison. » 

envers les autres, il n’est pas surprenant que 
les interventions visant à réparer un préjudice 
moral accordent une large place au pardon : le 
pardon envers soi en cas d’erreur ou d’échec 
personnel, et le pardon envers les autres en cas 
de trahison ou de transgression morale de leur 
part.65-67 Parmi les stratégies prometteuses figure 
la « révélation adaptative » (adaptive disclosure), 
qui allie thérapie cognitivo-comportementale 
et intervention axée sur le pardon.65 Quand il 
y a préjudice moral et trouble de stress post-
traumatique (TSPT), tout traitement reconnu 
visant à soigner le TSPT (exposition prolongée, 
thérapie du processus cognitif) doit être 
parfaitement adapté au préjudice vécu.68-70 
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Résumé et points 
essentiels 

L’énorme pression exercée sur le 
système de santé des pays les plus 
touchés par la pandémie de COVID-19 a 
fait prendre conscience au monde entier 
des risques de préjudice moral qui 
pèsent sur les travailleurs de la santé. 

Quand une personne va à l’encontre de ses 
valeurs morales fondamentales en faisant ou 
en s’abstenant de faire quelque chose, elle peut 
subir un préjudice moral. Ce type de préjudice 
peut aussi survenir si la personne se sent trahie 
dans une situation où l’enjeu est important, 
ou qu’elle est témoin d’un comportement 
moralement inacceptable à ses yeux. Les effets 
engendrés peuvent retentir profondément et 
longtemps sur les plans psychologique, social et 
spirituel. Ce type d’événement – potentiellement 
préjudiciable sur le plan moral – et ce type d’issue 
– le préjudice moral – sont situés à une extrémité 
du continuum des stresseurs moraux et des 
conséquences morales. Pendant la pandémie de 
COVID-19, nous avons constaté toutes sortes de 
stresseurs moraux, de légers à graves, et toutes 
sortes d’issues, de l’émotion morale passagère 
au préjudice moral persistant. Nous avons aussi 
constaté des émotions morales positives, comme 
la compassion, la fierté et la gratitude. Il ne fait 
aucun doute que les effets des stresseurs  
moraux vécus pendant la pandémie n’arrêteront 
pas immédiatement de se faire sentir, car une 
fois le gros de la crise passé, les personnes 
concernées auront le temps de prendre du  
recul sur ce qui s’est passé. 

Pour éviter les préjudices les plus graves, il 
est donc indispensable d’aider les travailleurs 
de la santé à gérer ces stresseurs. Et cette 
responsabilité incombe à tous les échelons  
d’une organisation. 
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Rôle de l’organisation 

• Prendre acte des stresseurs moraux 
intrinsèques vécus par les travailleurs de la 
santé pendant la pandémie de COVID-19. 

• Promouvoir une culture de soutien au travail 
et faciliter l’accès à divers services d’aide 
pour le personnel. 

• Reconnaître le rôle critique joué par les 
fournisseurs de services informels et 
bénévoles, et veiller à ce qu’il y ait assez de 
ressources pour leur santé et leur sécurité 

• Faire alterner le personnel entre postes 
éprouvants et postes moins éprouvants. 

• Se doter de politiques fondées sur des 
données probantes pour orienter les 
décisions difficiles sur le plan éthique, 
comme l’attribution des ressources limitées. 

• Ne pas laisser les travailleurs de première 
ligne prendre seuls des décisions difficiles 
sur le plan éthique. 

• Faire en sorte que la rotation des quarts de 
travail se fasse dans le sens horaire (matin, 
puis après-midi, puis soir). 

Rôle du chef d’équipe 

• Favoriser la cohésion et le moral de l’équipe, 
et bien l’encadrer. 

• Se préparer à aborder les difficultés morales 
et éthiques. 

•  Aider les membres de l’équipe à interpréter 
les stresseurs moraux. 

•  

•  

•  

•  

Rôle de chaque personne 

•  Consulter des ressources psychoéducatives 
sur les stresseurs et les préjudices moraux. 

• 

• 

•  

•  

Montrer l’exemple en matière d’adaptation 
et encourager les membres à prendre soin 
d’eux et à demander de l’aide au besoin. 

Souligner les bons coups, aussi petits  
soient-ils. 

Faire régulièrement le point sur le bien-être 
des membres. 

Orienter les membres vers d’autres 
ressources et services de counselling, si 
besoin est. 

S’adonner à des activités de réduction 
du stress : relaxation, pleine conscience, 
méditation. 

Prendre soin de soi : bien manger, faire de 
l’exercice, entretenir les relations sociales et 
se reposer suffisamment.  

Épauler les collègues qui vivent la  
même chose. 

Obtenir du soutien professionnel en cas de 
détresse ou de difficultés.  

Enfin, ne négligeons pas la responsabilité qui incombe à la collectivité et à l’État en ce qui concerne le   
traitement des travailleurs de la santé et le discours portant sur les choix difficiles qu’ils sont parfois   
forcés de faire. Comme en témoigne le triste exemple de l’armée, nous connaissons parfaitement le  
pouvoir et les séquelles qu’une opinion publique négative peut avoir sur ceux qui reviennent d’une zone  
de guerre.71 Par conséquent, nous espérons que l’État et le grand public continueront de remercier les  
travailleurs de la santé pour leur travail et leur dévouement pendant la pandémie de COVID-19, et que  
ces discours leur inspireront de la fierté quant au rôle fondamental qu’ils auront joué.  
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Pour obtenir des conseils sur les ressources à votre 
disposition et à celle de votre personnel, veuillez 
communiquer avec les services de bien-être et de  
soutien de votre hôpital ou de votre organisme de santé. 
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